
Quel est l’impact d’un licenciement pour un salarié frontalier en
matière d’indemnisation chômage ?

Réponse courte

En cas de licenciement, un salarié frontalier travaillant au Luxembourg n’a pas droit à l’indemnisation chômage

auprès de l’ADEM luxembourgeoise. L’indemnisation chômage est versée par l’État de résidence du salarié, sous

réserve qu’il remplisse les conditions prévues par la législation de ce pays.

Le salarié doit s’inscrire comme demandeur d’emploi auprès des services compétents de son pays de résidence et

fournir le formulaire U1, remis par l’employeur luxembourgeois, qui atteste des périodes d’emploi accomplies au

Luxembourg. L’ouverture des droits à l’indemnisation dépend alors des règles nationales du pays de résidence,

indépendamment des cotisations versées au Luxembourg.

Définition

Un salarié frontalier est une personne résidant dans un État membre de l’Union européenne ou un État assimilé,

travaillant au Luxembourg et retournant régulièrement à son domicile, au moins une fois par semaine. En cas de

licenciement, la question de l’indemnisation chômage pour ce salarié diffère de celle applicable aux résidents

luxembourgeois, en raison de la coordination européenne des systèmes de sécurité sociale et des règles

spécifiques du Code du travail luxembourgeois.

Le régime d’indemnisation chômage des frontaliers est régi par le principe de territorialité, complété par les

règlements européens, qui prévoient que l’indemnisation est versée par l’État de résidence, même si l’activité

salariée était exercée au Luxembourg.

Conditions d’exercice

Lorsqu’un salarié frontalier est licencié par un employeur luxembourgeois, il ne peut pas bénéficier de l’indemnisation

chômage auprès de l’ADEM (Agence pour le développement de l’emploi) du Luxembourg. Conformément à l’article

L.521-1 du Code du travail et au Règlement (CE) n°883/2004, le droit à l’allocation de chômage est ouvert dans l’État

de résidence, sous réserve de remplir les conditions prévues par la législation de cet État.

Le salarié frontalier doit s’inscrire comme demandeur d’emploi auprès des services compétents de son pays de

résidence. L’ouverture des droits à l’indemnisation dépend du respect des conditions nationales (durée d’affiliation,

démarches administratives, etc.), indépendamment des cotisations versées au Luxembourg.
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Modalités pratiques

Après la rupture du contrat de travail, l’employeur luxembourgeois est tenu de remettre au salarié frontalier

l’ensemble des documents de fin de contrat, notamment :

Le certificat de travail (article L.124-13 du Code du travail)

Le certificat de rémunération

L’attestation de chômage (formulaire U1, anciennement E301)

Le formulaire U1 atteste des périodes d’assurance ou d’emploi accomplies au Luxembourg et permet au salarié de

faire valoir ses droits auprès de l’organisme compétent de son pays de résidence. L’employeur doit transmettre ces

documents sans délai, afin de garantir la continuité des droits sociaux du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’informer systématiquement les salariés frontaliers sur la procédure à suivre en

cas de licenciement, en insistant sur la nécessité de s’inscrire rapidement auprès des services de l’emploi de leur

pays de résidence. Le formulaire U1 doit être remis de manière proactive, sans attendre une demande expresse du

salarié.

Les employeurs doivent veiller à la conformité et à la complétude des documents remis, afin d’éviter tout litige ou

retard dans l’ouverture des droits à l’indemnisation chômage. Il est conseillé de conserver une preuve de la remise

des documents, pour garantir la traçabilité et la sécurité juridique de la procédure.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-13 (remise des documents de fin de contrat)

Article L.521-1 (conditions d’ouverture du droit à l’indemnisation chômage)

Article L.414-3 (égalité de traitement et non-discrimination)

Règlement (CE) n°883/2004 du 29 avril 2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale

(articles 65 et suivants)

Règlement (CE) n°987/2009 du 16 septembre 2009 portant modalités d’application du règlement (CE)

n°883/2004

Jurisprudence nationale sur l’obligation de remise des documents sociaux et la responsabilité de l’employeur

en cas de manquement
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L’absence ou le retard de remise du formulaire U1 par l’employeur peut engager sa responsabilité civile pour le préjudice subi par le

salarié frontalier, notamment en cas de retard dans le versement des allocations chômage. Il est essentiel de garantir la traçabilité de

la remise des documents et de respecter l’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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